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Chambre des Représenta·nts. 

SiANCE DU 1er JUIN J 894. 

Délermilrnlio11 du corps électoral pour le rrnouvellcmcnt intégral lies conseils 
provinciaux a~rès dissolution (1). 

1. .imendements présentés par le Gouvernement. 

ART. 2. 

Hcmplaccr u le .81 oetoùre » par cc le 15 octobre ». 

ART. 5. 

Remplacer« fr 1~.- novembre » par c, le dimanche 28 octolrre prochain »; 
remplacer c< le 7 novembre 1894 >> par « le dimanche 4 novembre )) et rem 
placer le <c 9 >1 par le « 6 ,>. 

., • DE BURLET. 

11. Amendement présenté pcw M. H1nr.EPUTTE. 

Ajouter à l'article 2 lcs paragraphes suivants: 

(( Les étrangers qui, ayant obtenu la petite naturalisation, sont restés 
inscrits sur les listes électorales pour la province, entrées en vigueur 

(1) Projet de loi, no -126. 
Rapport, n• 1151. 
Amendement, n• H-4.. 
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c i er mai !895, seront admis comme électeurs provinciaux, dans les 
limites indiquées pat· la loi (lu f 2 avril !894,, s'ils réunissent les autres con 
ditions prévues pat· cette loi. 

>) Des listes spéciales en seront dressées et. publiées dans chaque commune, 
par les ad miuistrntions communales, en même temps que les listes prévues ù 
l'article 1551 § 2, de la loi précitée. 

,1 Les réclamations auxquelles ces listes donneront lieu seront formulées et 
poursuivies dans les formes et délais indiqués aux alinéas 5 et 4 de l'arti 
cle 155 prérappelé. >> 

IIELLEPUTTE. 
A. LIGY. 

Ill. Amendement présenté par .M. Fcnos. 

Modifier l'article 2 comme il suit : 
« Les nouveaux conseils seront élus pa1· les citoyens inscrits en qualité 

d'électeurs pom· la Chambre des Représentants sur les listes en vigueur 
lors de cette élection. » 

É~III.E FERON. 


